
MAIRIE DE THAIMS 
4 rue de la Mairie 
17120 THAIMS 
05 46 90 73 02  
mairie@thaims.fr 
 
 
 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS EXAMINÉES 
CONSEIL MUNICIPAL 

du 9 août 2024 

 

Date de convocation : 1er août 2024 
Début de séance : 20h35 
Président de séance : M. TAPON Bruno, Maire 
Secrétaire de séance : Mme MAZAT 
 

PRÉSENTS : 

MM. TAPON - NICOLLEAU - BERTHELOT - KREMEUR et Mmes CHOLLET – MAZAT 
 

ABSENTS EXCUSÉS : 
MM. BAERT – BARITEAU et Mmes BRET (pouvoir à M. TAPON) – GELLIS (pouvoir à Mme 
MAZAT) – MASSIEU (pouvoir à Mme CHOLLET) 
 

Délibération 
numéro 

Objet Vote 

20240809_01 Travaux route de Grézac – voirie communale 
accidentogène 

Approuvée à 
l’unanimité 

20240809_02 
Fonds de concours à la Communauté de Communes 
de Gémozac pour la réalisation de travaux de voirie 
« Route de Grézac » 

Approuvée à 
l’unanimité 

20240809_03 Recensement des chemins ruraux de la commune 
Approuvée à 
l’unanimité 

20240809_04 Aire de sport sise 5 route de Meursac 
Approuvée à 
l’unanimité 

20240809_05 
Acquisition des parcelles C0086 et C0093 sises lieu-dit 
Les Brandes 

Approuvée à 
l’unanimité 

20240809_06 
Soutien au projet d’implantation ERP2 sur le site du 
Blayais 

Approuvée à 
l’unanimité 

20240809_07 
Taxe foncière sur les propriétés bâties – exonération en 
faveur des locaux classés meublés de tourisme ou des 
chambres d’hôtes 

Approuvée à 
l’unanimité 

20240809_08 Entretien de la rivière nommée la Course de Thaims 
Approuvée à 
l’unanimité 

20240809_09 
Echange des parcelles B 1006 1007 1008 1009 sises 
impasse de l’Eglise 

Approuvée à 
l’unanimité 

20240809_10 
Instauration du droit de préemption urbain sur le 
territoire de la commune de Thaims 

Approuvée à 
l’unanimité 
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